Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame la Ministre SIMONET 
en charge des relations internationales concernant la priorité accordée
par la Présidence portugaise de l’Union Européenne 

à la conclusion d’un nouveau traité constitutionnel
Madame la Ministre, 

La future présidence traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text003#text003"  constitutionnel et a souhaité que les 27 s’entendent en juin pour renégocier la Constitution, mais il est resté mardi flou sur l’organisation de cette renégociation, même s’il s’agit d’un processus potentiellement long que les 27 veulent avoir achevé avant les élections européennes de mi-2009.
portugaise

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=" \l "text007#text007"  de l’Union européenne veut arriver rapidement à un nouveau 
M. Amado a fait ces déclarations alors que les discussions entre les 27 s’accélèrent sur la portée de cette renégociation, avec une réunion des ”sherpas” de tous les États membres ce mardi à Berlin.

. Sans vouloir prendre parti ”dans une discussion abstraite sur une approche minimaliste ou maximaliste” du futur traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text013#text013"  constitutionnel est la base” de travail. 
traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text012#text012"  mais il doit être clair que nous ne partons pas de zéro et que le traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text011#text011"  doit avant tout permettre de forger ”des politiques européennes plus efficaces et de mieux équiper l’Europe face à la mondialisation”. La Commission entend analyser tout nouveau texte à la lumière de ”trois critères”, a indiqué M. Laitenberger : à savoir s’il améliorera” l’efficacité, la cohérence et l’obligation de rendre des comptes” de l’Union européenne. Évoquant la volonté de nombreux dirigeants européens de ”simplifier” le texte, M. Laitenberger a souligné que la ”Commission saluait l’idée d’une simplification du traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text010#text010" , la Commission estime que le nouveau 
Pour rappel, notre parlement, comme les autres assemblées belges, avait ratifié le traité

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=21&mode=&res=" \l "text007#text007"  constitutionnel rejeté par la France et les Pays-Bas. 
Je voudrais connaître la procédure désormais d’application dans notre Région. Tout nouveau traité ou toute modification au Traité doit-elle repasser devant notre Parlement ? Cette modification pourrait-elle être considérée comme un amendement et ne pas faire l’objet d’un large débat public comme le fut le Traité Constitutionnel que nous avions approuvé ? Est-il actuellement envisagé que certains états, dont les 18 qui ont déjà ratifié le texte puissent avancer « plus vite » sur cette base ?
Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE.
